
La Petite Gazette
du Pays d'Issigeac

J U I N
2021

N°384

QUOI FAIRE
EN CE MOIS DE JUIN
- EXPOSITION ALAIN MALZAREY
- COIN DES CRÉATEURS
- SÉANCE DE DÉDICACES

PAGE 6 

PAGE 2

La citéLa cité
c'est aussic'est aussi

mon  affairemon  affaire

FOCUS DU MOISFOCUS DU MOIS

Exposition
Alain Mazalrey

Photos Cyanotypes

Du 2 au 30 Juin

SALLES DU CHÂTEAU D'ISSIGEACIpns - ne pas jeter sur la voie publique

Bureau d'Information Touristique d'Issigeac
Place du Château 24560 Issigeac
05 53 58 79 62

20
27
JUIN

Le vote est le premier 
mode d’action et le plus 
simple en démocratie

PAGE 6 



2 - La Petite Gazette - Juin 2021

ÉDITO
Jean-Claude CASTAGNER 
Maire d'Issigeac

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Nous sommes dans une période de déconfinement progressif mais restons prudents car le virus circule toujours et la cam-
pagne de vaccination ne protège pour l’instant qu’une partie de la population.

Les commerces sont ouverts et le marché a retrouvé sa fréquentation habituelle (port du masque toujours obligatoire). Les 
associations réfléchissent pour assurer des animations cet été. Elles se dérouleront, sous réserve d’autorisation préfecto-
rale, dans le respect des règles sanitaires en vigueur. Nous sommes tous heureux de retrouver des conditions de vie plus 
normales et plus conviviales.

Nos marchés gourmands du jeudi et du vendredi auront lieu en juillet et août. La fête des paniers se déroulera le dimanche 
18 juillet. La soirée « Issigeac en musique » programmée le samedi 3 juillet est très prometteuse (dernière page).

Les élections départementales et régionales auront lieu simultanément les 20 et 27 juin. Les deux bureaux de vote seront 
installés exceptionnellement dans la salle multi-activités de la maison des services. L’organisation du vote tiendra compte 
des contraintes sanitaires actuelles. Elle nécessite un plus grand nombre d’assesseurs ; toute personne vaccinée volon-
taire pour aider est priée de se faire connaître à la mairie.
Les élections départementales ont lieu au scrutin majoritaire binominal à deux tours. Le système est paritaire : les candidats 
sont présentés sous la forme d’un binôme composé d’une femme et d’un homme avec leurs suppléants (une femme et un 
homme également).
Les conseillers régionaux sont élus au scrutin de liste selon un système combinant les règles de scrutin majoritaire et pro-
portionnel.
Pour les élections régionales et départementales de 2021, un électeur peut détenir au maximum deux procurations. Depuis 
le 6 avril, la procédure pour établir une procuration a été simplifiée ; vous pouvez obtenir les renseignements utiles sur 
maprocuration.gouv.fr.

Le conseil municipal a voté à l’unanimité l’acquisition du bâtiment du centre médical.
Les travaux du château sont en cours et se termineront fin septembre. Ceux concernant la construction d’un local pour le 
tennis ont été retardés en raison d’études complémentaires pour faire face à la présence d’un sol argileux. L’aménagement 
de l’aire de jeux est programmé pour fin juin.

La place de l’église est une zone piétonne du 1er juin au 30 septembre. Des conseillers municipaux consultent actuellement 
les commerçants pour rendre piétonne une partie de la grand’ rue durant la période estivale comme l’année précédente.
En raison des intempéries, la matinée citoyenne du mois de mai n’a pu avoir lieu. La prochaine est prévue le samedi 5 juin. 
Merci aux bénévoles du jeudi ; ils ont réalisé des travaux d’entretien des espaces verts d’envergure (voir focus).

Jean-Claude Castagner 

"Les commerces sont ouverts 
et le marché a retrouvé sa 
fréquentation habituelle... "
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BOISSE
COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
RAPPEL : La commune de BOISSE dispose de 3 Points 
d’Apport Volontaire (P.A.V) répartis comme suit :

• Pour le bourg : A la sortie du bourg sur la C202
• Au lieu-dit du Cuiller
• Après le hameau de Speretout à la limite de Montaut

Nous vous rappelons qu’il est formellement interdit de 
déposer des ordures devant ou derrière les containers.
Penser également à bien respecter le tri de vos déchets, 
trop de cartons sont déposés dans le bac jaune, un 
container spécifique est dédié uniquement au carton.
En fonction de vos déplacements, il vous est possible de 
déposer vos déchets dans toutes les communes de la 
Communauté de Commune de la Porte Sud Périgord.
Pour information, les P.A.V actuellement sont libres 
d’accès jusqu’à fin Septembre. 
(Cette date vous sera confirmée ultérieurement.)

CIMETIÈRE
Encore des incivilités au cimetière, nous vous rappelons 
que les poubelles ont été supprimées et qu’il est strictement 
interdit de laisser ses déchets dans cette enceinte. 
Il vous faut les trier et les déposer dans les P.A.V mis à 
votre disposition sur les 3 sites de la commune.

TRAVAUX DU CENTRE BOURG
Les travaux dans le centre bourg de BOISSE nécessitent 
la mise en place de déviations. Nous vous demandons de 
bien vouloir respecter ces signalisations et de ne pas vous 
engager dans les voies barrées. 
Autant que possible nous vous demandons d’éviter pour 
le moment de circuler dans le centre bourg et de privilégier 
le contournement du bourg.

ISSIGEAC
URBANISME
Permis de construire
PC 02421221S00005 DEVEY Raymond - Construction 
d'un appentis
PC 02421221S00006 VERIN Benoit et Iwona - Construction 
d'une maison individuelle
PC 02421221S00007 DIBAL Roland - Fermeture d'un 
garage existant par un mur - Élévation muret et réfection 
toiture abri de jardin et garage
PC 02421221S00008 LETOURNEUR-RENÉE Jean-
pierre et Marie-Chantal - Restructuration d'un bâtiment 
existant en maison
Déclaration Préalable de Travaux
DP 02421221S0009 SMD3 - Mise en place des Bornes 
d'apport volontaire

ÉTAT CIVIL
DÉCÈS
LIEBAU Nicole Huguette née GRANGENEUVE décédée 
le 06.05.2021 à la Résidence Yvan Roque  à l'âge de 90 ans

PROCHAINES DATES DE PERMANENCE POUR 
L'ADRESSAGE
Eric DUBOIS et Chantal LETOURNEUR, membres de la 
commission d'adressage pour la commune d'ISSIGEAC,

se tiendront à votre disposition, salle du conseil municipal, les :
– vendredi 28 mai de 9h00 à 11h30
– mardi 15 juin de 9h00 à 11h30
Cet adressage concerne en particulier toutes les zones 
extérieures au centre bourg d'ISSIGEAC qui n'avaient pas
encore été nommées.
Nous serons en mesure de répondre à vos questions 
concernant les choix faits pour la nomination des voies, le 
type de numérotation adoptée (métrique ou classique), le 
libellé de votre future adresse.

ÉLECTIONS
Dans le cadre de l’organisation des élections 
Départementales et Régionales des 20 et 27 juin 2021, 
la commune a obtenu l’autorisation préfectorale afin de 
transférer provisoirement le lieu du bureau de vote à la 
Salle Multi Activités de la Maison des Services.

COMPOST
La prochaine distribution de compost aura lieu le lundi 14 
juin à 14h30 au parking Marguerite

MONMADALÈS
ACTIONS CITOYENNES
Nous vous invitons à lire avec attention le focus de ce 
numéro de la Petite Gazette, consacré aux différentes 
actions citoyennes menées dans l’ensemble de nos 
communes. Pour notre village nous n’avons pas chômé en 
la matière lors de cette première année de mandat et nous 
poursuivrons ces initiatives tout au long de la mandature. 
A ce propos n’hésitez pas à nous contacter pour nous 
proposer vos idées d’actions collectives à entreprendre.

TÉLÉPHONIE – ANTENNES DE FAUX
La pose physique des antennes Orange sur le château 
d’eau de FAUX a été effectuée semaine 19.
Il reste maintenant à parachever les travaux par la pose de 
l’armoire électrique et le raccordement des équipements.
Ensuite viendra l’intervention d’Orange pour les essais 
techniques et la mise en service. Nous restons très attentifs 
au suivi de ces interventions afin de pouvoir bénéficier, au 
plus tôt, de cette installation devant améliorer la qualité 
de réception en téléphonie mobile sur notre territoire 
communal.

CABINET MÉDICAL ISSIGEAC
Nous sommes très attentifs au devenir de ce cabinet 
médical, outil indispensable à l’attractivité de notre territoire 
et au bon suivi médical de proximité de nos habitants.
Nous avons exprimé notre totale solidarité et notre 
soutien entier aux démarches entreprises par la commune 
d’Issigeac afin, dans un premier temps, d’acquérir la 
propriété du bâtiment. 
Nous continuerons à participer et à soutenir toutes les 
futures actions visant à faciliter l’implantation de nouveaux 
médecins dans cet équipement qui doit continuer à exister, 
au service de nos populations.

ÉCHOS DE NOS COMMUNES
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ÉCHOS DE NOS COMMUNES 
ELECTIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES
Nous vous rappelons les dates de ces prochains scrutins 
soit les dimanches 20 et 27 juin prochains de 08h00 
heures à 18h00 heures.
Il est essentiel, pour que vive la démocratie, que la 
participation, à ces scrutins, soit la plus forte possible.
VOTER EST UN DROIT CONSTITUTIONNEL MAIS 
C’EST AUSSI UN DEVOIR POUR CHAQUE CITOYEN.

MONSAGUEL
En mai dernier, nous célébrions le bicentenaire de la 
mort de Napoléon. A Monsaguel, si vos randonnées 
vous y mènent, se trouve dans le cimetière une tombe 
napoléonienne, celle du Grognard de l’Empereur Etienne 
FOURTET (1765 – 1851).                                                             
                                                                                                                                                                                                                                                                   
Né à Valence d’Agen en 1765, ce chef de bataillon des 
armées napoléoniennes devint lieutenant en 1792, fut fait 
capitaine sur le champ de bataille en 1800. En effet,  il 
participa à 24 campagnes et une trentaines de batailles 
rangées durant sa carrière militaire. Il se trouva ainsi à 
Austerlitz, Saafeld, Iéna… À la veille de cette dernière 
bataille, le Valencien eut même l'insigne honneur de 
donner des conseils à Napoléon sur la nature du terrain 
(Bernard Groussou, Élu de Valence d’Agen). 
C’est en 1804 qu’il reçu la légion d’honneur qu’il doit à ses 
4 blessures. Prisonnier en 1814, il fut conduit en Russie, 
il revint en France en 1815. C’est pour terminer sa vie, 
qu’il s’est installé à Monsaguel. Il y a vécu avec sa jeune 
épouse Marguerite Groussou, de 36 ans sa cadette, dont 
il eut au moins une fille Zenobie, jusqu’en 1851.

Cette tombe est mentionnée dans le Guide Napoléon, 
édition Tallandier 2005 et son descendant direct a pris 
contact dès 2009 avec Monsaguel, s’engageant  à  
maintenir en état, le monument dédié à son aïeul.                                                                                                           
                                                                               

PLAISANCE
NOUVELLE ACTIVITE SUR LA COMMUNE DE 
PLAISANCE
M. LHOSTE Nicolas vient de s’installer comme artisan 
carreleur au lieu-dit «  La Pouge  » . Vous pouvez le joindre 
au 06 84 28 28 24.

ST AUBIN DE LANQUAIS
 ELECTIONS ET BUREAU DE VOTE
Les électeurs sont appelés aux urnes pour élire les 
conseillers départementaux et régionaux. Ces élections 
sont beaucoup moins médiatiques que des élections 
présidentielles Pourtant il s’agit de notre quotidien même 
s’il fait moins rêver que  d’hypothétiques « matins qui 
chantent ».
Les élus  de la région et du département ont l’énorme 
avantage d’être proches et joignables facilement et donc 
de répondre sur des sujets concrets.

Le  Département, entre autres :
• assure l’aide aux personnes âgées ( ce qui nous 

guette tous ou nous touche dans nos familles), aux 
personnes handicapées, à celles privées d’emploi…

• a en charge les routes et les collèges ainsi que l’aide 
sociale à l’enfance

• intervient dans le domaine du tourisme, de la culture…

En Dordogne le Conseil Départemental a choisi 
d’intervenir dans de nombreux autres domaines.  Il aide 
de manière importante les communes, les communautés 
de communes et d’agglomération par des subventions aux 
projets  d’investissement dont le logement social. Cette 
aide est vitale pour nous.
La région intervient dans bien d’autres aspects de notre 
vie économique, sociale ou culturelle. Elle accompagne 
de gros projets mais intervient aussi sur des opérations 
touchant les petites entreprises (agriculture, artisanat, 
commerce…), les associations…
De quoi vous inciter à aller voter, selon votre choix, mais 
à aller voter pour que nous soyons pris en considération 
par l’état.
Le bureau de vote sera situé dans la  future salle du 
conseil, dans l’ancien presbytère.

NOUVELLES ACTIVITÉS À ST AUBIN
• Naturopathie , accompagnement, réflexologie bébé 

émotionnelle : www.jenniferhochart.com
• Yoga : http://mylenemurot.wixsite.com/iffrecya/yoga

Réouverture du maraicher bio le 1er juin, route de Bergerac

ST LÉON D'ISSIGEAC
ADRESSAGE

L’équipe constituée des deux adjointes : 
B.Roussely et C.Vadel est au travail pour 
nommer et numéroter voies et chemins du 
village.

ÉTAT-CIVIL
DÉCÈS
M. Jean-Baptiste BEHETY est décédé le 1er mai 2021 
à l’âge de 91 ans. Il était domicilié « Les Chavaloux » . 
Il avait effectué deux mandats en tant que conseiller 
municipal. Toutes nos sincères condoléances à sa famille 
et à ses proches.

COMMÉMORATION
DE LA VICTOIRE DE
1945
Merci aux personnes qui ont assisté à la 
commémoration du 8 mai.

ANCIEN ABRI BUS
Des conseillères municipales ont décidé de réhabiliter 
l’ancien abri bus afin d’en faire une boîte à livres. Ainsi, la 
démarche combine une dimension culturelle (favoriser la 
lecture pour tous), à la convivialité (le don et le partage) et au 
développement durable (donner une seconde vie aux livres.)

Un grand merci à la petite équipe 
de bénévoles qui s’est mise à 
pied d’oeuvre pour la réfection 
de la toiture, le nettoyage 
intérieur et extérieur, la pose 
d’étagères et de fenêtres.
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ÉCHOS DE NOS COMMUNES 
Vous pourrez suivre dans les prochaines gazettes, les 
évolutions et l’embellissement de notre «Boîte à livres».

ST PERDOUX
ORDURES MÉNAGÈRES
La collecte des O.M. en porte à porte est arrivée à son 
terme le vendredi 07/05/2021, aussitôt remplacée par 
la mise en place de deux Points d’Apports Volontaires 
(P.A.V.). 
L’un est placé devant le cimetière de la commune, l’autre 
aux 4 routes en bas de Puy Redon, route de Sadillac. 
Chaque point regroupe 4 containers destinés à recevoir 
séparément les sacs noirs, les contenus glissés auparavant 
dans les défunts sacs jaunes, les cartons et enfin le 
verre. A ce jour, nous n’avons pas pu obtenir un P.A.V. à 
Fontenguillère. Afin de limiter la gêne de ses habitants et 
usant de la proximité avec Bouniagues, nous envisageons 
un accord possible avec la C.A.B. pour disposer d’un 
P.A.V. au bord de la RN 21. Les P.A.V. installés partout 
dans la Communauté Portes Sud du Périgord sont ouverts 
gratuitement à tous les habitants jusqu’en septembre 
2021. Au-delà de cette date, une phase d’essai sera 
instaurée jusqu’au 31/12/2021, période durant laquelle un 
badge délivré par le SMD3 sera nécessaire à l’ouverture 
du container « sac noir ». Suite à cette période, une facture 
fictive vous indiquera le montant que vous auriez dû payer. 
Celle-ci vous permettra d’adapter votre comportement et 

réduire éventuellement le nombre de sacs noirs utilisés à 
l’avenir. Nous vous tiendrons au courant de toute évolution. 
Pour plus d’infos, appelez le SMD3, service au 09 71 00 
84 24.
Les bacs noirs et jaunes en votre possession ne seront pas 
repris pour l’instant mais demeurent la propriété du SMD3. 
Conservez-les à l’abri des regards mal intentionnés.

ADRESSAGE 
Deux vaillants commandos du Conseil Municipal, armés 
de tracteurs, foreuse, barre à mine, masse, pierres, 
sable, ciment etc… ont implanté les 42 poteaux supports 
des plaques indicatrices des routes, chemins, impasses. 
Une équipe se prépare à fixer les plaques tandis qu’une 
autre fixera les numéros sur vos boîtes à lettres selon les 
normes de la Poste. Si certains parmi vous souhaitent un 
autre emplacement (mur, poteau…) vous devez nous le 
signaler mais ce sera toujours en bord de route et en bonne 
visibilité. Là encore, nous assurerons la main d’œuvre. 
Ces points  numérotés où les plaques sont géolocalisées 
et pucées vous donneront accès à la fibre optique en plus 
d’une localisation des plus précises.

CITATION
"L’important n’est pas l’habileté avec laquelle on évite les 
ennuis, c’est la manière dont on les affronte quand ils se 
présentent." Paul AUSTER

PANNEAU POCKET
L'ACTUALITE DE VOTRE COMMUNE EN DIRECT !
Pour rappel,
Colombier, Conne de Labarde, Issigeac, Monmadalès, Plaisance, St Cernin de Labarde et St Léon d'Issigeac

vous informent et vous alertent en direct avec l'application
PANNEAU POCKET

Les informations municipales sont ainsi dans votre poche toujours accessibles, 
toujours disponibles.
Vous recevez une notification instantanément sur votre portable à chaque nouvelle 
alerte ou information.

Application* à utiliser sans modération !
Téléchargement de l'application en quatre clics :

• 1 - Ouvrez l'application "Play Store", "AppStore" ou "AppGallery" sur votre 
téléphone ou tablette

• 2 - Écrivez "PanneauPocket" dans la barre de recherche
• 3 - Le logo "PanneauPocket" apparaît en tête de liste
• 4 - Cliquez sur "Installer" ou "Obtenir".

Une fois l'installation terminée, il ne vous reste plus qu'à rechercher le nom de 
votre commune dans la barre de recherche.
N'hésitez pas à cliquer sur le afin de recevoir les notifications.

*L'application est téléchargeable sur les stores des pays suivants : Angleterre, Belgique, 
Luxembourg, Suisse, Pays Bas et Allemagne.
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SÉANCE DE DÉDICACES
Ancien président des Restos du cœur 
en Dordogne, Georges Gautron signe 
un nouveau roman dédié au monde 
de la rue : « Les pavés sont durs aux 
âmes grises ». Il dédicacera son livre 
le dimanche 13 juin de 10h à 13h 
dans les salles du Palais des Évêques 
d'Issigeac.
Il est publié aux Editions Secrets de Pays.

OTPSP (oFFice de tourisme portes sud périgord)

ÉCHO DES COMMUNES

EXPOSITION
Alain Malzarey – Photos Cyanotypes
Du 2 au 30 juin
Il s’agit d’une série de 15 portraits et de 15 nouvelles réalisés aux quatre coins du monde avec le procédé 
cyanotype par contact sur papier aquarelle. Ce sont des tirages uniques de par le procédé.
Aux horaires d’ouverture du Bureau d’Information Touristique.

EXPOSITION : COIN DES CRÉATEURS
Nous vous invitons à venir découvrir les 3 nouveaux créateurs qui seront présents dans nos 2 bureaux jusqu’au 15 août.

Pour en savoir plus : https://www.pays-bergerac-tourisme.com/fr/voir-faire/art-et-artisanat-dart

         Julie RAMEIX     Annabelle DEGROOTE

Caprice de Vigne

Office de Tourisme Portes Sud Périgord 
Bureau d'Information Touristique d'Issigeac.

Place du Château, 24560 Issigeac
05 53 58 79 62 / issigeac.tourisme@orange.fr

FOIRE AUX PANIERS
La foire aux paniers aura lieu le dimanche 18 juillet sur 
le parking de la Banège où une trentaine d’exposants 
vanniers feront des démonstrations tout le long de la 
journée. Une initiation vannerie gratuite sera animée par 
Christine Sombardier. Tombola et élection du plus beau 
stand par les visiteurs. 

Sous réserve d'autorisation préfectorale et dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur.

0/20 à celle ou celui
qui a fait preuve d'incivilité

• en déversant des déchets non compostables dans un 
bac de compostage du centre bourg d'Issigeac !

• en ne respectant pas de ce fait le travail des 
bénévoles qui gèrent ces composteurs tout au long 
de l'année !

• en oubliant que jeter ses détritus sans les trier ou les 
recycler contribue à la pollution de notre planète !

Déchets récupérés dans le 
bac à compost

LE SENTIER DÉCOUVERTE DU FAURISSOU

Il y a quelques semaines, des ilôts en bois ont poussé le 
long du sentier de la zone humide située à coté du Bâtiment 
des Services d'Issigeac. Ils accueilleront une signalétique 
graphique afin de créer un espace de promenade ludique et 
pédagogique. Ce futur sentier d'interprétation aura comme 
fil conducteur la connaissance du milieu hydraulique, 
faunistique et floristique et proposera aux visiteurs des 
temps de découvertes originaux sur la faune et la flore des 

abords de la Banège

Évidemment, ces ilôts en 
bois, qui sont en attente de 
leurs illustrations graphiques 
et textuelles, n'ont pas 
pour objectif d'être utilisés 
en tant que "décrottoirs à 
chaussures" comme on a pu 
l'observer dernièrement.



La Petite Gazette - Juin 2021 - 7

 LIRE L'ARTICLE COMPLET SUR ISSIGEAC.INFO

"L’arrachage manuel de la plante 
entière, racines comprises, 
est préconisé pour de petites 
surfaces infestées, avant la 
floraison (soit avant mi-juillet)."

LUTTE CONTRE L’AMBROISIE À FEUILLES D’ARMOISE
EN NOUVELLE-AQUITAINE

UN ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RELATIF À LA LUTTE CONTRE LES AMBROISIES ET PRESCRIVANT LEUR 
DESTRUCTION OBLIGATOIRE A ÉTÉ PRIS LE 22 MAI 2018 POUR LE DÉPARTEMENT DE DORDOGNE

L’Ambroisie à feuilles d’armoise est une plante exotique envahissante originaire d’Amérique du Nord introduite en France 
en 1863 suite à un mélange accidentel avec des graines de trèfles. Elle est présente dans tous les départements de 
la Nouvelle-Aquitaine en particulier en Deux Sèvres, en Charente, en Dordogne et en Lot-et-Garonne avec un front de 
colonisation partant du Nord vers le Sud.

COMMENT
LA RECONNAÎTRE ?
Cette herbacée présente 
un port buissonnant, 
dressé, pouvant atteindre 
2 m de haut.

POURQUOI LUTTER CONTRE CETTE ESPÈCE ?
• Impact sanitaire : Le pollen de l’Ambroisie est très allergisant, 
• Impact économique : Les coûts de santé imputables à l’allergie au 

pollens d’ambroisie représentent des sommes importantes
• Impact environnemental : L’Ambroisie est une espèce pionnière, 

résistante à la sécheresse

"Au-delà de la mi-août, les 
interventions sont déconseillées 
car elles favoriseraient la 
dispersion du pollen et des 
graines."

"Protégez-vous en portant au 
minimum des gants lors de 
l’arrachage"

  COMMENT AGIR ?COMMENT AGIR ?
• Les actions préventives

 - Couvrir les sols nus ou perturbés par un couvert végétal, du paillis, des aménagements paysagers, un géotextile
 - Eviter d’importer et d’exporter de la terre provenant de sites contaminés. 
 - Utiliser des graines pour les oiseaux, pour les jachères fleuries ou pour les cultures seulement si leur origine est tracée.
 - Tenir compte du cycle de l’Ambroisie dans le calendrier des travaux publics.

•  Les actions curatives
 - L’arrachage manuel de la plante entière
 - La fauche ou la tonte sont des techniques rapides 
 - L’utilisation de désherbants chimiques est à éviter

Pour signaler la présence d’ambroisie : 
http://www.signalement-ambroisie.fr/

 

MON CHIEN, je le tiens en laisse !
Cela peut peut-être vous surprendre, mais le législateur n’impose pas 
d’obligation de tenue en laisse pour les chiens non catégorisés. La seule 
exception concerne les promenades en forêts publiques, ou l’arrêté du 
31 juillet 1989 stipule qu’il est interdit de promener son chien non tenu 
en laisse entre le 15 avril et le 30 juin. Mais si vous restez dans les 
allées forestières, vous avez le droit de le laisser libre d’aller et venir 
sans laisse, à condition qu’il ne s’aventure pas au bois et que vous en 
gardiez le contrôle.

Mais au-delà de l’aspect règlementaire, nous 
pouvons tous faire preuve de bon sens en ne nous 
aventurant jamais sur l'espace public sans une 
laisse à disposition. Si vous approchez avec votre 
chien d'une zone proche de maisons ou d'autres 

personnes, n’hésitez pas à passer la laisse autour du cou de votre toutou afin d'éviter qu'il n'aille 
investir et salir les espaces privés ou qu'il ne mette ses pattes boueuses sur les habits,  souhaitant des 
caresses dont il est friand. N'oubliez pas aussi q'un chien peut avoir la tête à la hauteur du visage des 
enfants, les effrayer et donc être à  l'origine d'un geste susceptible d'entraîner une réaction dangeureuse de votre animal.

RECOMMANDATIONS
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FOCUS

LES JOURNÉES CITOYENNES
Lors de la journée citoyenne, par du temps partagé et des 
réalisations concrètes, le tissu social se retisse. On découvre 
que son voisin est plus que cet individu qui fait décidément trop 
de bruit et qu’on peut apprendre et s’enrichir à son contact. Avec 
la Journée citoyenne on réapprend à se parler, à se respecter, 
et on se rend compte qu’ensemble, on peut faire beaucoup de 
choses. En résumé : on réapprend à faire société. C’est cela qui 
est fondamental dans la Journée citoyenne : elle permet d’avoir 
enfin une politique publique qui va mobiliser les véritables 
ressources des territoires : les habitants, et développer les liens, 
les repères, et les relations. On a souvent tendance à l’oublier : 
le lien social ça se provoque, ça s’entretient, ça se travaille.

LA CITÉ
C'EST AUSSI MON AFFAIRE

Chaque année, les maires ont pour mission d'équilibrer 
leur budget. Maintenir la voirie en bon état, entretenir le 
patrimoine et mener des projets tout en évitant une dérive 
financière aboutissent bien souvent soit à augmenter la 
fiscalité soit à rogner encore et toujours sur les dépenses 
de fonctionnement.
Une autre solution, intermédiaire, ne serait-elle pas que 
nous, habitants, soyons aussi acteurs de l'avenir de nos 
cités ? On peut tout attendre de sa mairie puisque l'on 
paie ses impôts mais on peut aussi ne pas attendre et 
faire, organiser, proposer, participer... Dans toutes nos 
communes des initiatives voient le jour. Ce focus est donc 
l'occasion de les mettre en lumière, actions individuelles 
ou collectives qui, au fil du temps, font de nos cités des 
lieux de vies où l'on se sent mieux : décoration de ses 
fenêtres à Noël, organisation d'une randonnée-déchets, 
nettoyage de son caniveau, plantation d'un rosier 
grimpant sur sa façade, fleurissement de poteries devant 
chez soi, replantation de haies pour la biodiversité, 
participation à une action sanitaire par la confection de 
masques, désherbage des trottoirs, débroussaillage d'un 
chemin, gestion des composteurs, mise en laisse de 
son chien à l'approche d'habitations, collaboration à un 
collectif participatif ...

JE SUIS BÉNÉVOLE POUR MA COMMUNE Ste Radegonde
Octobre 2020
Remettre en état le 
cimetière, rafraichir les 
abords de la mairie

Issigeac
Février 2021

Tailler les osiers, 
parking Marguerite

LE BÉNÉVOLAT ET TOUTES LES AUTRES FORMES 
D’ALTRUISMES ONT PERMIS DE TOUT TEMPS LA  
RÉALISATION COLLECTIVE DE BELLES CHOSES
 

Ste Radegonde
Mars 2021
Installaler les 
panneaux de routes 
et de chemins

Monsaguel
Septembre 2020
Participer aux journées pour 
ma commune

Issigeac
Mai 2020
Fleurir et 
entretenir sa 
façade

Issigeac
Gérer les bacs 
à compost

Action
inter-communale
Mars 2020
Confectionner des 
masques

B É N É
V O L E
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FOCUS
Issigeac
Mars 2021
Désherber les
parterres
Matinée citoyenne

REPORTAGE à  Monmadalès
Bilan de nos actions citoyennes :
Avec motivation et engagement, notre village a réalisé dernièrement de belles actions citoyennes .
- En Septembre dernier ,nous avons débuté par le nettoyage de notre église, sa décoration et la réfection de plusieurs 
tableaux religieux
- Un dépôt sauvage important sur l'accès de l'ancienne Départementale , face à Capeyrou a été débarrassé par nos soins 
. Cela a nécessité deux allers-retours d’un camion benne à la déchetterie d’Issigeac. Nous ne pouvons que regretter cet 
état de fait et demander plus de civilité à certaines personnes peu soucieuses de l'environnement .
- Courant Avril, la plantation d'une vingtaine de jeunes arbres de diverses essences a eu lieu à l'entrée de la route du 
Rocal, sur le départ du chemin de randonnée à l'intersection de la D21 ainsi que sur le chemin communal séparant le 
champ d'en face . Nous ne manquerons pas, au fil des années, de compléter cette plantation afin de redonner un aspect 
plus verdoyant à notre panorama, tout en favorisant la biodiversité .
- Enfin, avec l'aide de nombreux 
volontaires, jeunes et moins jeunes, 
notre randonnée nettoyage citoyenne a 
remporté un franc succès par la récolte 
de trop nombreux déchets . Un rendez-
vous annuel est déjà programmé aux 
vacances de Pâques afin de participer au 
maintien de la propreté de notre village 
pittoresque .

St Léon d'Issigeac
Mai 2021
Transformer un
abri bus en boîte
à livres

MERCI !
AU GROUPE DE BÉNÉVOLES DU JEUDI
qui, depuis plus d'un an maintenant, réalisent chaque semaine des travaux sur la commune d'Issigeac. 
Ils interviennent toute la journée du jeudi avec le soutien du personnel communal, confortés par de 
jeunes volontaires d'une association de réinsertion à l'emploi de Cadouin. 

Leurs réalisations : 
- nettoyage de la Banège en aval de la retenue à coté du bâtiment de l'UAI
- dégagement des arbres morts, débroussaillage, broyage
- dégagement du bloc sanitaire de l'ancien camping et de la cuve à gaz
- nettoyage du cimetière
- nettoyage et dégagement de l'ensemble de la clôture de la gendarmerie
- nettoyage du lit de la Banège
- dégagement et aménagement d'un sentier piéton le long de la Banège
- ramassage des feuilles mortes
- nettoyage et taille des massifs et désherbage des rues du bourg
- nettoyage et dégagement des fossés et des buses de captage d'eaux pluviales
- aménagements des accès de la passerelle à proximité du City Stade
- curage des avaloirs d'eaux pluviales sur le Tour de Ville
- rebouchage de trous dans les chemins communaux
- nettoyage du parking de la Lune
- réouverture du chemin du Carreyrou
...

La Petite Gazette
du Pays d'Issigeac

J U I N
2021

N°384

QUOI FAIRE
EN CE MOIS DE JUIN
- FOIRE AUX PANIERS
- EXPOSITION ALAIN MALZAREY
- COIN DES CRÉATEURS
- SÉANCE DE DÉDICACES
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Exposition
Alain Mazalrey

Photos Cyanotypes

Du 2 au 30 Juin
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Bureau d'Information Touristique d'Issigeac
Place du Château 24560 Issigeac
05 53 58 79 62
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27
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Le vote est le premier 
mode d’action et le plus 
simple en démocratie
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VIE ASSOCIATIVE

TENNIS CLUB D’ISSIGEAC

Le tennis club est ouvert à tous, petits 
et grands. Si vous voulez nous rejoindre 
pour taper la balle, n’hésitez pas ! 

Et retrouvez nous sur notre page 
Facebook. 

L’accès au cours de tennis est ouvert . 

HORAIRES DES COURS: 
Le mercredi :  de 10h30 à 11h30 (5-7 ans) / de 11h30 
à 12h30 (8-10 ans) / de 14h00 à 15h30  (11-15 ans)
Le vendredi : de 18h00 à 19h30 pour les hommes en 
compétition
Le samedi : de 14h00 à 15h30 (13-17ans) / de 16h30 
à 18h00 (16-18 et femmes)

Le club s’organise pour avoir des salles en cas de 
mauvais temps et de terrains impraticables afin 
d’assurer la continuité des cours toute l’année.  
Pour tout renseignement, vous pouvez nous joindre : 
Jean (06 81 03 83 17) / Gaëlle (06 38 59 33 42)
Laurent (06 88 08 14 53)

CCPSP (communauté de communes portes sud périgord)
INSCRIPTIONS AUX TRANSPORTS SCOLAIRES
Madame, Monsieur,
La campagne d’inscription pour les transports scolaires 2021-2022 débutera à compter :
 - du 1er juin 2021 pour les inscriptions en ligne
 - du 14 juin 2021 pour les inscriptions papier.
Vous avez la possibilité de vous inscrire en ligne sur le site internet du Conseil régional : www.transports.nouvelle-aquitaine.fr.
Cette solution présente de nombreux avantages (information instantanée de la recevabilité de votre dossier, paiement en 
ligne en plusieurs fois, frais de dossiers offerts, etc.) dont vous pourrez prendre connaissance en consultant le dossier 
d’inscription du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine.
Pour information, l’utilisation de la carte bleue en moyen de paiement est obligatoire. Les chèques ne sont pas acceptés.
Si vous optez pour l’inscription en ligne et que vous éprouvez des difficultés avec cette démarche, vous pourrez solliciter 
l’aide des personnels de la Maison France Services de la Communauté, aux lieux et horaires suivants :
EYMET : Pôle des services publics, 23 avenue de la Bastide, 24500 EYMET (05 54 22 00 06)
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
ISSIGEAC : Maison des services d’Issigeac, 7 chemins des écoliers, 24560 ISSIGEAC (05 35 02 00 12)
Permanence assurée le LUNDI de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

Si vous optez pour l’inscription papier :
• Vous devrez vérifier et compléter le cas échéant le formulaire de réinscription pré-renseigné qui vous a été remis.
• Vous devrez obligatoirement prendre rendez-vous avec le service Transport Scolaire de la Communauté de communes 

au 05 53 22 57 94, en précisant votre secteur scolaire (Eymétois ou Issigeacois).
Aucune inscription sans rendez-vous préalable ne sera prise en compte.
La période d’inscription papier s’étend du lundi 14 juin au vendredi 25 juin 2021. En dehors de cette période, il vous faudra 
obligatoirement opter pour l’inscription en ligne.
Vous devrez vous munir des documents suivants :

• La copie intégrale de l’avis d’imposition 2020 sur les revenus 2019. En l’absence de cette pièce, le tarif de la tranche 
T5 sera appliqué.

• Une photo d’identité de l’élève.
• Un justificatif de dérogation scolaire (le cas échéant).

Quel que soit le mode d’inscription choisi, le règlement transport du Conseil régional prévoit une majoration de 15€ pour 
toute inscription postérieure au 20 juillet.

LES MÉNESTRELS

Assemblée générale
Vendredi 18 juin à 20 h à la Maison des Services

L'Association "Les Ménestrels" vous invite à son assemblée 
générale le 18 juin à 20 h. dans la salle de la Maison des 
Services (Distanciations respectées).

Le Marché médiéval est prévu le dimanche 8 août.

L'association a besoin de vous.
En qualité d'adhérent ou futur adhérent, si vous souhaitez 
vous investir :
• au sein du conseil d’administration : faites-vous faire 

connaître au plus tôt à l'adresse électronique suivante : 
lesmenestrels.issigeac@gmail.com ou par téléphone 
auprès de Catherine Lafosse 06 11 34 10 86

• en qualité de bénévole pour assurer le bon déroulement 
de la  manifestation du dimanche 8 août. Vous pouvez 
déjà vous inscrire selon les modalités indiquées ci-
dessus.

Nous vous en remercions  vivement.
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 INSCRIPTIONS SCOLAIRES POUR LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE

Peuvent être admis les enfants nés en 2018 qui auront atteint l’âge de 3 ans avant la fin de l’année civile (31/12/2021).
L’inscription s’effectue dans un premier temps auprès de la mairie de la commune dans laquelle se situe votre école de 
rattachement.
Se munir du livret de famille, du carnet de vaccinations ou du carnet de santé, et d’un justificatif de domicile de moins 
de trois mois (titre de propriété, avis d’imposition, quittance de loyer, facture de gaz - électricité - téléphone, attestation 
d’assurance du logement). Pour les enfants inscrits précédemment dans une autre école, il est impératif de fournir un 
certificat de radiation.
L’école de rattachement s’apprécie en fonction de votre lieu de résidence et du niveau scolaire de votre enfant, selon les 
règles suivantes :
- L’accueil des élèves originaires des communes de FAUX, CONNE DE LABARDE, MONMADALES, SAINT AUBIN DE 
LANQUAIS, SAINT CERNIN DE LABARDE et scolarisés en école maternelle ou en école élémentaire s’effectue à l’école 
publique de Faux. L’inscription se fera donc à la mairie de Faux.
- Dans tous les autres cas, l’accueil des élèves s’effectue à l’école publique d’Issigeac, et l’inscription se fera donc à la 
mairie d’Issigeac.
Si vous optez pour un choix différent, il vous faudra faire par écrit une demande motivée de dérogation, et l’adresser 
à la Communauté de communes Portes Sud Périgord (23, avenue de la Bastide - 24500 Eymet ou par courriel : 
cc.portesudperigord@orange.fr). Votre demande sera examinée par une commission d’inscription dans les plus brefs 
délais.
Sur présentation du certificat d’inscription délivré par la mairie concernée, la directrice ou le directeur de l’école procède à 
l’admission de l’enfant. Il vous faut obligatoirement prendre rendez-vous au préalable :
Ecole de Faux : 05 53 24 32 17
Ecole d’Issigeac : 05 53 58 70 71

Afin de faciliter l’organisation 
de la rentrée scolaire,

il est souhaitable que les 
inscriptions soient effectuées 

avant le 15 juin 2021.

Nous rappelons que l’instruction est obligatoire à partir de trois ans. Si des familles 
font le choix de l’Instruction dans la famille, il est de leur ressort de se rapprocher 
de leur mairie ainsi que de contacter la Direction des Services Départementaux de 
l’Education Nationale de la Dordogne.
Du fait des prévisions d’effectifs élevés pour la classe de petite et moyenne section 
de l’école d’Issigeac pour la prochaine rentrée, le Conseil d’école, lors de sa 
réunion du 18 mars 2021, a pris la décision à titre exceptionnel de ne pas accepter 
d’inscriptions d’enfants de niveau Toute Petite Section (enfants nés en 2019)

Informations tarifaires à la date du 19 mai 2021.
Les modalités de participation parentale annuelle pour l’année scolaire 2021/2022 ont été votées comme suit par le Conseil 
régional Nouvelle-Aquitaine :

• Tarification unique pour les élèves 
utilisant le service de transport dans le cadre 
d’une organisation pédagogique en RPI : 
30€, diminué d’une aide de 15€ de la CCPSP, 
et donc 15€ à charge des familles.

• Tarification unique pour les élèves NON 
ayant-droit : 195€, diminué d’une aide de 
30,50€ de la CCPSP, et donc 164,50€ à 
charge des familles.

• Le Conseil régional accorde 30% de 
réduction pour le troisième enfant et 50% 
de réduction pour le quatrième enfant et les 
enfants suivants, selon l’ordre de naissance.

Dans un souci de bonne organisation générale nous vous remercions de bien vouloir respecter les dates de période 
d’inscription mentionnées, ainsi que les règles énoncées.

CCPSP (communauté de communes portes sud périgord)
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MÉDIATHÈQUE

 WIFI
 BIBLIOTHEQUE24

Médiathèque
Municipale
D'Issigeac

HORAIRES
Mardi : 14h/18h

Mercredi : 10h/12h-14h/18h 
Vendredi : 13h30/17h30

BONNES NOUVELLES !
L'accès physique aux livres est maintenant possible.
Les dernières informations concernant les mesures barrières nous permettent de reprendre nos activités à la 
médiathèque, à compter du 6 juillet 2021 aux jours et heures notés ci-dessus, tout en conservant les gestes barrières.

Vous pouvez aussi réserver des livres selon les modalités actuelles (choisissez et réservez sur le site "biblio.dordogne.
fr", la médiathèque d'Issigeac vous contactera pour prendre un rendez-vous pour le retrait).

ANIMATION Gratuite
• Mercredi 7 juillet

En partenariat avec « Partir en Livre » la médiathèque vous propose un atelier bébé lecteur de 9h30 à 10h pour les 
enfants de 0 à 3 ans, d’une durée de 30mn, limité à 5 enfants accompagnés d’un adulte. Inscription obligatoire.

• Mercredi 11 Août
La médiathèque organise hors de ses murs : 
- à 15h30 un atelier lecture pour les enfants de 4 à 8 ans d’une durée de 45 mn, par groupe de 7 (accompagnés d’un 
adulte). Inscription obligatoire
- à 16h30 possibilité d’une lecture individuelle et d’une lecture détente

Nouveautés 
Romans adultes
La Médiathèque Municipale d’Issigeac vient d’acheter 
des romans. 
N’hésitez pas à les réserver

L’Ombre de l’Orchidée
Georges Gautron
Pierre, journaliste et romancier, est un 
ancien militant d'extrême gauche des 
années soixante dix, revenu à Clermont-
Ferrand après avoir mis de la distance avec 
son engagement parisien. À la suite d'une 

rencontre improbable, il croise à nouveau Carole, avec 
qui il renoue. Bonheur amoureux, bonheur de l'écriture, le 
bonheur s'installe… quand s'invite une orchidée malsaine 
– un cancer du poumon – et tout bascule. L'intrigue est 
l'occasion d'une suite de réflexions sur la maladie et 
la mort, l'écriture et l'édition, le journalisme, Mai 68 et 
l'engagement politique, traversées par les contradictions 
qui construisent chaque être humain. 
Le roman est maîtrisé, riche de l'acuité de l'introspection. 
L'écriture de Georges Gautron est rigoureuse et charnelle, 
offrant une œuvre aux résonances profondes et graves, 
dénuée de pathos. On se laisse facilement happer par ce 
livre abouti qui se lit d'une traite. Un roman à savourer 
avec bonheur

Respire
Maud Ankaoua
Et s'il existait un Plan ? Si tout ce que nous 
vivions avait été placé sur notre chemin pour 
nous permettre de nous accomplir ?Malo, 
30 ans, virtuose de la stratégie, est appelé 
à Bangkok pour redresser une entreprise 

en difficulté. Quelques semaines après son arrivée, il 
surprend une conversation qui l'anéantit : il ne lui resterait 

que peu de temps à vivre...Au moment où il perd tout 
espoir, une vieille dame lui propose un pacte étrange : 
en échange de 30 jours de la vie du jeune homme, elle le 
met au défi. Sera-t-il prêt à tenter une série d'expériences 
susceptibles de modifier le cours de son destin ? Malo 
accepte et le voilà embarqué dans un incroyable périple 
aux saveurs et aux parfums de la Thaïlande, au terme 
duquel il pourrait découvrir l'ultime vérité.

Trois
Valérie Perrin
« Je m'appelle Virginie. Aujourd'hui, de 
Nina, Adrien et Etienne, seul Adrien me 
parle encore.
Nina me méprise. Quant à Etienne, c'est 
moi qui ne veux plus de lui. Pourtant, ils me 

fascinent depuis l'enfance. Je ne me suis jamais attachée 
qu'à ces trois-là. »
1986. Adrien, Etienne et Nina se rencontrent en CM2. 
Très vite, ils deviennent fusionnels et une promesse les 
unit : quitter leur province pour vivre à Paris et ne jamais 
se séparer.
2017. Une voiture est découverte au fond d'un lac dans 
le hameau où ils ont grandi. Virginie, journaliste au passé 
énigmatique, couvre l'événement. Peu à peu, elle dévoile 
les liens extraordinaires qui unissent ces trois amis 
d'enfance. Que sont-ils devenus ? Quel rapport entre 
cette épave et leur histoire d'amitié ?
Valérie Perrin a ce don de saisir la profondeur insoupçonnée 
des choses de la vie. Au fil d’une intrigue poignante et 
implacable, elle nous plonge au cœur de l’adolescence, 
du temps qui passe et nous sépare.
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NOUVELLES INSTALLATIONS
La société Big Bamboo vient de voir le jour, le siège social est à St Léon 
d’Issigeac. La boutique / entrepôt est à Villeréal. L’entreprise est le fruit de trois 
associés, Jean baptiste DUTAU, Jérémy BAZINET et James DELEPLANQUE qui 
habite le bourg à St Léon.
Big Bamboo distribue du bambou de construction aux architectes, aux décorateurs 
ou aux particuliers. Ils réalisent des espaces en bambou : pergola, agencement 
intérieur et extérieur, brise vue, lampe, suspension mais aussi de la décoration 
pour l’événementiel : structures, éléments de décoration, canopée. L’entretien ou 
l'éradication des bambous fait également partie de leurs prestations.
Vous pouvez les contacter au 06 95 50 66 02, par mail jdeleplanque@bigbamboo.
world ou sur le site internet www.bigbamboo.world
Entrepôt BIGBAMBOO Impasse du moulin 47210 Villeréal

Rien ne t’efface
Michel Bussi
Par amour pour un enfant, que seriez-vous 
prêt à faire ? Maddi, elle, ira jusqu'au bout...
Une intrigue magistrale, un twist virtuose 
pour le nouveau suspense 100% Bussi.
2010. Maddi est médecin généraliste à 

Saint-Jean-de-Luz, une vie comblée avec Esteban, son 
fils de 10 ans.
Ce jour d'été là, elle le laisse quelques minutes seul sur la 
plage. Quand elle revient, Esteban a disparu.
2020. Maddi a refait sa vie, et revient sur cette plage en 
pèlerinage.
Au bord de l'eau, un enfant est là. Même maillot de bain, 
même taille, même corpulence, même coupe de cheveux. 
Elle s'approche. Le temps se fige. C'est Esteban, ou son 
jumeau parfait.
Maddi n'a plus qu'une obsession, savoir qui est cet enfant.
Il s'appelle Tom, il vit à Murol en Auvergne. Elle prend la 
décision de s'y installer.
Plus Maddi espionne Tom, et plus les ressemblances 
avec Esteban paraissent inexplicables : mêmes passions, 
mêmes peurs... même tache de naissance.
Jusqu'où sera-t-elle prête à aller pour découvrir la vérité, 
et sauver son enfant ?

La maison de Charlotte
Françoise Bourdon 
Une suite indépendante de la saga La 
Maison du Cap ou le combat de deux 
femmes soudées pour que subsiste une 
maison de famille, riche de mille souvenirs, 
de vies et d'histoires, au cap Ferret.

1965. Charlotte Gallet, 93 ans, est bouleversée : son petit-
neveu a reçu l'offre d'un promoteur immobilier et veut 

vendre la Maison du Cap, conçue par le père de Charlotte, 
l'architecte James Desormeaux, à la fin du XIXe siècle. 
La demeure sera rasée pour laisser place à un ensemble 
de villas qui bénéficieront de la vue incomparable sur le 
bassin d'Arcachon.
Paniquée, révoltée, Charlotte fait appel à un cabinet 
d'architectes bordelais afin de demander conseil. Iris, 
l'une des deux architectes, se rend au cap Ferret pour 
rencontrer Charlotte et les siens. Fragilisée par une 
fausse couche récente, Iris est en instance de divorce. 
Elle tombe sous le charme de la Maison du Cap, comme 
de ses habitants. Parallèlement, Iris apprend la mort en 
Espagne de son unique parente, sa tante Anna. Tout en 
découvrant l'histoire tragique de cette dernière, la jeune 
femme cherche à remonter le cours du passé et fait sien 
le combat de Charlotte.

La datcha
Agnès Martin-Lugand  

  "L'homme venait de me déposer dans un 
décor de rêve, dont je n'aurais même pas 
soupçonné l'existence. L'hôtel en lui-même 
était imposant, majestueux ; les pierres, 
les grands volets, les immenses platanes 
tout autour de la cour, la fontaine couverte 

de mousse qui lui conférait un aspect féerique. Je ne 
tiendrais pas deux jours, je n'étais pas à ma place. Devais-
je fuir immédiatement, retrouver ma vie d'errance dont je 
connaissais les codes, où je savais comment survivre, ou 
bien rester et tenter ma chance dans ce monde inconnu, 
étranger, mais qui exerçait sur moi une attraction aussi 
soudaine qu'incontrôlable ?"

infos : Mylène Murot - 0671159190
http://mylenemurot.wixsite.com/ifrecya/yoga

Cours de yoga à St Aubin-de-Lanquais. 
Accompagnement individuel

ou en petit groupe

MÉDIATHÈQUE

ARTISAN CARRELEUR : M. LHOSTE Nicolas vient de s’installer comme artisan carreleur au lieu-dit «  La Pouge  » . 
Contact : 06 84 28 28 24. (Plaisance)

NATUROPATHIE : accompagnement, réflexologie bébé émotionnelle : www.jenniferhochart.com (St Aubin de Lanquais)
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AMAD (maintien à domicile), bureaux d’Issigeac :  
le vendredi de 9h à 15h et sur rendez-vous, route d’Eymet. 
05 .53 .74 .26 .25  (amad.sb@orange.fr)
Commission Cantonale Agricole : Jean Barou, 
06 .25. 40 .16 .40
CIAS (Action Sociale / CCPSP) : 05.53.22.57.94
Syndicat Départemental des Déchets de la Dordogne
(SMD3) : 05. 53. 58 .55. 55 / courriel :  smd3.fr
Service usagers : 09.71.00.84.24
École d'Issigeac : 05 .53 .58 .70 .71
Garderie  : 05.53.73.30.07
Cantine   : 05 .53 .73 .30 .07
École de Faux : 05. 53. 24 .32 .17
ADMR Castidrôle : 05 .53. 36. 93 .11 (castidrole@orange.fr)
Maison de retraite Yvan Roque : 05 .53 .74 .64. 00
MSA :  08.11.65 .65. 66
Office du tourisme (Issigeac) : 05. 53. 58. 79 .62 /issi-
geac.tourisme@orange.fr
Presbytère d’Eymet, Abbé Fabre : 05. 53. 23. 82. 10. 
https://eymet-paroisse.jimdo.com.
SAUR (Bouniagues) : 05. 81. 31 .85. 03
SPANC (assainissement non collectif) technicien : Ma-
nuel Maigniez : 07. 87 .11 .97 .49 ou ccpsp24.spanc@
orange.fr

Pharmacies

Monderer, Villeréal 05. 53 .36. 00 .08
Bottary - Bouyssou, Castillonnès 05. 53 .36 .80 .11
Sainjon, tour de ville, Issigeac 05 .53. 58. 60 .64
Vandepitte, Cancon                                       05. 53 .01. 60 .32

Santé

Centre médico-dentaire Issigeac 
Dr Benoist, Dr Lagorce et Dr Ortali : 05.53.58.71.33

Bouniagues
Dr Fauconnot : 05 .53. 58 .36 .23

Médecin de garde : appeler le 15

Infirmières et infirmiers :
– Bouniagues :
Béatrice Lafosse et Lynda Blot : 06.71.24.00.88
Thierry Ma Tri et Lydie Moutou : 05.53.88.85.83

– Issigeac :
Christine Agbodjan et Carole Bichon, place du 8 mai 1945 
(mairie) : 06.84.36.12.83 ou 05.53.74.85.58
Permanences de 8h45 à 9h45 du lundi au vendredi et sur 
rendez vous le samedi.
Gwénaëlle Arnal, 34 Rue du Cardenal 06.08.05.29.92 ou 
06.74.20.16.18 soins à domicile ou au cabinet sur RDV

– Faux :
Françoise Charrier, Sandra Gouin, Christine Mar-
tin-Werbeke, Delphine Polet : 06 .88 .20 .28 .57

– Saint-Aubin : 
Sandrine Bodin et Marion Raynaud : 06.58.25.69.63

Kinésithérapeutes :
– Issigeac :
Mme Sabine Glorieux et Christophe Le Morvan : 
05 .53. 24 .12 .37

– Bouniagues (La Renoncie) :
Andrei et Cristina Cozma : 0619505510 / 0524105620 
Courriel : andr.cozma@yahoo.com

Sophrologue : 
– Issigeac :
Mme Cécile Coolen : 06.79.38.68.58
Consultation individuelle sur rdv. à mon cabinet ou à 
domicile. Tous publics. Groupe de sophro-relaxation 
(Monsaguel) tous les mardis 18h.

Dominique Capillon : 06 87 95 64 18 / 05 53 74 98 50
Consultations individuelles au cabinet ou à domicile. Tous 
publics. Relaxation, écoute et relation d'aide.

– Bouniagues :
Mme Fabienne Marcot : sur rendez-vous au 
06.24.37.90.65 à domicile ou en cabinet à Bouniagues.

- St Léon d'Issigeac :
Laura Pierre : 06.80.95.69.01.
séances individuelles à St Léon et à domicile pour adultes 
et enfants. À Issigeac : ateliers collectifs hebdomadaires 
pour les enfants de 6 à 12 ans sur demande

Centre de luxo-poncture :
M. Adelaïde, Bouniagues
05 .53 .23 .35 .72 / 06 .76 .82 .89 .76 

Ostéopathes :
Dhelias Marion « La Renoncie » (Bouniagues) : 
05.53.63.90.50 
M. Chapuis (Issigeac) : 06 .72 .65 .41 .21 
Mme Chateauraynaud (Issigeac) : 06 .62 .95 .65 .26

Pédicure podologue :
Mme Camille Rouby et M. Nabil El Wahidi (Issigeac), 
Consultations sur Issigeac sur RDV, uniquement à domi-
cile et sous condition : 06 .61 .69 .36. 06.

Mme Fanny Correia
Consultations sur Issigeac sur RDV, uniquement à domi-
cile : 06.37.42.19.99

Psychopraticienne :
Patricia Tourrès (Boisse), 06 .88 .55 .78 .93

Cabinet d'avocat

Maître Christophe Parier
Cabinet ouvert le samedi et le dimanche matin
Autres jours en fonction de l'activité
47 Grand Rue 24560 Issigeac / 06.08.77.44.85

Horaires des messes à Issigeac

Les dimanches à 9h30

INFOS pratiQues du pays d'issigeac
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LES SerVices du pays d'issigeac
Mairies locales

Bardou :.jeudi 9h - 12h / lundis semaines impaires 8h30 -12h30
05 53 61 26 61                                mairie-bardou@wanadoo.fr
Boisse :...................................................lundi et jeudi 14h à 18h
05 53 58 73 08                      commune.de.boisse@orange.fr
Colombier :......................Mardi 17h30 à 19h / Samedi 9h à 12h
05 53 58 32 42                      mairie-colombier@wanadoo.fr
Conne de Labarde :.....lundi de 14h à 16h / jeudis de 16h à 18h
05 53 58 32 37                                    mairiecampna@wanadoo.fr
Faurilles :.............................Lundi de 10h à 12h et de 14hA 17h
05 53 58 79 00                             mairie.faurilles@wanadoo.fr
Issigeac :.... ....lun, mar, jeu, vend :13h30 -17h30 / mer 9h -13h
05 53 58 70 32                            mairie.issigeac@wanadoo.fr
Monmadalès :..................mercredi et vendredi de 8h00 à 12h00
05 53 58 74 54                           mairie.monmadales@wanadoo.fr
Monmarvès :............lundi de 13h30 à 18h et jeudi de 14h à 18h
05 53 58 71 78                                mairie.monmarves@orange.fr
Monsaguel :......... mer. de 8h45 à 10h45 et samedi de 8h à 12h
05 53 58 76 84                              monsaguel.mairie@wanadoo.fr 
Montaut :.........................................................jeudi de 13h à 18h
05 53 58 76 82                            mairie.montaut24@orange.fr
Plaisance :.               mar. 9h-12h et 14h-18h / vendredi  9h-12h
05 53 58 79 55   plaisance.mairie@wanadoo.fr
St Aubin de Lanquais :.................. lundi et jeudi de 14h à 17h30                        
05 53 24 33 70           mairie.saintaubindelanquais@wanadoo.fr
St Cernin de Labarde :....Mar. 14h-18h - Ven. 9h-12h30 /16h -18h30     
05 53 24 36 80               mairiesaintcernindelabarde@wanadoo.fr
St Léon d’Issigeac :................mar. 9h à 12h et le ven. 9h à 12h
05 53 58 76 27                                  mairie.saintleon@wanadoo.fr
St Perdoux :............................ mardi et vendredi de 10 h à 12 h
05 53 58 27 48                           mairie-saintperdoux@wanadoo.fr
Ste Radegonde Roquépine :.mard. 13h à 17h / ven. 8h30 à 12h30.
05 53 24 04 89                         mairie.steradegonde@wanadoo.fr

CCPSP

23, Avenue de la Bastide 24 500 Eymet 
Tél : 05 53 22 57 94

Annexe d'Issigeac : 07 chemin des écoliers
24560 Issigeac

Bureau de Poste

Le bureau de poste d'Issigeac est ouvert
Du lundi au vendredi de 9h-12h et de 13h30-16h

Et le samedi de 9h à 12h
Levée du courrier : semaine 14h15, Samedi 11h50.

Guichet : 05.53.58.70.49 / Service distribution : 05 53 22 70 29

Agences postales

St Cernin de Labarde, 05 53 27 38 13 :
Lundi de 13h30 à 16h30 / Samedi : 10h à 12h

Mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h

St Aubin de Lanquais
Du lundi au vendredi de 10h à 12h30 

Le samedi 10h30 à 12h30
Tel : 05 53 22 84 98

Déchèterie du pays d’Issigeac

Lundi - Mercredi - vendredi : 13h30 - 17h
Samedi : 9h -12h / 13h30 - 17h

Issigeac, route de Villeréal / Tél. 05. 53 .73 .34 .46

Conciliateur de justice

Prochaines permanences :
Le jeudi 61O juin de 10h à 12h (mairie d'Issigeac)

Prendre rdv auprès du secrétariat : 05.53.58.70.32

Permanence Architecte des Bâtiments de France

Pas de permanence en mai

Permanence SOLIHA OPAH

(démarches d'aide à l'amélioration de son logement)
Prendre RDV par e-mail : v.piet@soliha.fr 

ou par tel: 06 09 43 82 42

Permanence PLIE Issigeac/Eymet

(Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi)
Mme Ixia Monseau reçoit sur rendez-vous uniquement
Courriel : i.monseau@la-cab.fr / Tel : 06.01.10.44.05

CIAS // CCPSP

Mme Nathalie Phelippeau, chargée d’accompagnement social 
et professionnel au CIAS Portes Sud Périgord, tient une 

permanence administrative dans les locaux de la Communauté 
de communes à Issigeac ( chemin des écoliers)

le lundi de 8h30 à 12h30.
Relais CAF, aide administrative…  Contact : 05 53 22 57 94

Service Social Départemental 

Assistante sociale : Mme Darcq
Référent insertion M. Vitrac

Reçoivent sur rendez-vous (Tél : 05.53.02.06.13)

FRANCE SERVICES

Aide aux démarches quotidiennes
Permanence le lundi  8h30-12h30 / 13h30-17h30

Annexe d'Issigeac : Bâtiment des Services
07 chemin des écoliers 24560 Issigeac
Tel : 05.35.02.00.12 / 05.54.22.00.06

Transport

Gestion des transports par la région Nouvelle Aquitaine : 0970 870 870  
transports.nouvelle-aquitaine.fr  ou  modalis.fr

Taxis conventionnés transport de malades assis : 
Taxi Raymond, Issigeac-Faux :

05. 53 .61. 76 .74 / 06 .74. 84 .39 .39
Top taxi, Bouniagues : 06 .07 .02. 09 .75

Centre ambulancier, Issigeac : 05 .53 .58. 73 .83

CIDFF 

Centre d'Information sur les Droits des Femmes 
et des Familles

Permanence sur RDV à la Maison des Services
Tel : 05.53.63.32.30

N° d'appel femmes victimes de violences : 3919

POMPIER

Incendie : 18 / Urgence médicale : 15

GENDARMERIE

Issigeac : lun. et mer. 14h-18h  (sauf jours fériés) 05.53.73.52.80
Sigoulès : tous les jours sauf dim et jours fériés 8h-12h et 14h-19h

Contact téléphonique : 17



Certains de nos restaurateurs locaux seront là pour vous 
accueillir et vous servir  leurs spécialités dans une ambiance 

chaleureuse, gourmande et un cadre magnifique.

Certains de nos restaurateurs locaux seront là pour vous 
accueillir et vous servir  leurs spécialités dans une ambiance 

chaleureuse, gourmande et un cadre magnifique.

et à vos agendas
• Foire aux paniers le dimanche 18 juillet

• Le Marché médiéval est prévu le dimanche 8 août.

• Le Comité d'organisation  " LES METALLIES" a retenu la date du dimanche 15 août 2021 pour le rassemblement  
d'artisans d'art qui préservent le savoir-faire de la forge traditionnelle, passionnés de ferronnerie, de tous métaux 
et de coutellerie.

• L'association les amis de TOUSKIROUL organisera le  samedi 18 septembre 2021 un dîner concert et le dimanche 
19 septembre 2021 une concentration AUTOS-MOTOS d'hier et d'aujourd'hui avec diverses animations.

Pour tout renseignement concernant Les Métallies, le dîner concert et la concentration Auto-Moto contactez :
touskiroul@outlook.fr / SALEM Catherine / tél.06 11 34 10 86

SAMEDI 3 juillet
à partir de 18 h

FESTI'MUSIC
Concerts dans le village d'ISSIGEAC :
Des groupes de musiques de BLUES, JAZZ, ROCK, REGGAE, FUNK et SOUL se produiront sur 5 scènes !

RYON
MISTER TCHANG
PURPLE ROCK
3 FOY WE & VIP
NONAME
BUDDIES & SOUL
DELIT MAJEUR
MICHEL DE SAINT REMY
GEOFF BARKER
QUIF & JOCKEY
TASTYCOOL
BARBERELLA

ÉVÈNEMENTS

Renseignements et réservations 06.50.57.69.86 
Touskiroul@outlook.fr

ou rapprochez-vous de de vos restaurateurs pour 
réserver votre table

ENTRÉE GRATUITE

Organisé par Les Amis de TOUSKIROUL


